
 

    

 
 
 
 
 

Bourses d’étude de la langue chinoise à Taiwan 
Année 2010-2011 

 
 
 
 
 
Descriptif de l’offre : 
Au titre de l’année 2010-2011, le Ministère de l’Education de Taiwan offrira 18 bourses de 12 mois (ou 216 
mensualités de bourses) à des étudiants français désireux de se perfectionner en mandarin – ou de s’initier à 
cette langue – dans un centre de langue chinoise agréé de Taiwan. 
(Lien vers les centres agréés: http://english.moe.gov.tw/ct.asp?xItem=9693&CtNode=417&mp=1&1=1#tabindex_417 ) 

Ces bourses sont réservées exclusivement à des ressortissants français 
 
Durée des bourses :  
Les bourses seront accordées pour une durée de 12 mois ; 9 mois ; 6 mois ou 3 mois. La formation devra 
impérativement avoir lieu entre le 1er septembre 2010 et le 31 août 2011.  
 
Montant des bourses :  
Les bourses de langue chinoise sont assorties d’une allocation mensuelle brute de 25 000 NTD*. 
(*) Taux de change : Janv. 2010 : 1 euro ≅  45 NTD 

NB : Les frais de formation, de séjour et de voyage sont à la charge des étudiants concernés.  
 
Réception des candidatures :  
Entre le 1er février et le 31 mars 2010. 
Le formulaire de candidature et le descriptif complet de l’offre sont disponibles sur le site  www.edutaiwan-
france.org (partie « Ressources éducatives » ; rubriques : « Actualités » ou « Bourses d’études ») 

 
 
 
Coordonnateur pour la France : 
Bureau de représentation de Taïwan en France - Service culturel / Education 
78 rue de l’Université – 75007 PARIS 
Tél. 01 44 39 88 46 / Fax : 01 44 39 88 73 
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